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2025, ANNÉE DE LA MER :
Le Département s'engage ! 
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Un cachalot dans les eaux littorales des Alpes-Maritimes…Saurons nous ajuster nos activités à son droit d’exister en paix dans le sanctuaire Pelagos ?
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En 2025,
le Département 
n’augmente PAS

“

“

UNE GESTION RIGOUREUSE

UN DÉPARTEMENT QUI INVESTIT POUR CONSTRUIRE LES ALPES-MARITIMES DE DEMAIN 

SOLIDARITÉ : LES AVANCÉES

Non augmentation de la fiscalité 

24 M€ d’économie sur les 
dépenses de fonctionnement

Poursuite du désendettement  
-1 M€ en 2025 
-58 M€ depuis 2021

Maintien d’un haut niveau 
d’investissement 
230 M€

58 M€ pour protéger et valoriser 
notre cadre de vie 

5,1 M€ pour accélérer la transition 
numérique de notre territoire  

En faveur de nos ainés : 
Hausse du point GIR de 6,9 € à 7,1 € 
Réévaluation de 4,6% du tarif horaire 
des services d’aide à domicile 

En faveur de l’enfance :  
+ 3 M€ pour l'aide sociale à l'enfance

En faveur de l’insertion  :  
19 M€ pour accompagner l’insertion 
professionnelle

Charles Ange Ginésy
Président du Département
des Alpes-Maritimes

Malgré un contexte national tendu, malgré des charges toujours plus importantes 
qui pèsent sur notre collectivité, je veux maintenir le cap d’un Département fort, 
solidaire, responsable et innovant.

les impôts ! 



Édito 

Charles Ange Ginésy
Président du Département des Alpes-Maritimes
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À TRÈS VITE !
Sur notre site internet  
www.departement06.fr  
ou sur nos réseaux sociaux

@departement06

@AlpesMaritimes

@Département  
des Alpes-Maritimes

Pour recevoir la newsletter du 
Département : rendez-vous sur 
www.departement06.fr

Retrouvez la version  
e-magazine du Mag’ avec  
des contenus enrichis, + de liens 
et + de vidéos, 

sur www.departement06.fr  
dans la rubrique  
"Votre Département".

Le Département est un repère pour chaque citoyen, le socle 
de l’action concrète. Notre cap est clair : c’est celui de la 
proximité, de la solidarité de la protection des hommes 
et de leur environnement, et de l’innovation. C’est tout le 
sens du budget que nous avons voté en assemblée plénière 
pour 2025 : un budget de responsabilité qui maîtrise ses 
dépenses mais continue d’investir pour l’avenir.

Aujourd’hui plus que jamais, le Département fait preuve 
d’une solidarité incontournable. Ce 28e numéro du Mag 
reviendra notamment sur les dernières actions réalisées,  
près de chez vous, pour aménager harmonieusement les 
territoires mais aussi sur l’ouverture en janvier 2025 de la 
Maison des Alpes-Maritimes de Menton, la 4e du territoire, 
visant à améliorer le quotidien des habitants de l’est du département.

Nous continuerons sans relâche de construire les Alpes-Maritimes de demain.

Avec le GREEN Deal, notre ambition environnementale ne faiblira pas en 2025 : ainsi 
vous découvrirez dans ce numéro du printemps des projets majeurs qui ont vu le jour 
à l’instar de la Ferme Départementale que nous mettons à disposition d’agriculteurs 
pour accroitre la production locale et bio ; ou qui se concrétiseront à l’image de la 
Maison Départementale de l’Observation et de l’Environnement à Valberg qui sera 
achevée cette année. À l’occasion du 3e Sommet des Nations Unies sur l’Océan du 
9 au 13 juin, nous proposerons également dans le cadre du Plan Méditerranée 06 un 
programme riche d’événements et d’animations grand public pour sensibiliser à la 
préservation de notre précieux littoral.

Enfin, sur le plan du SMART Deal, nous renforcerons notre leadership en matière de 
numérique et d’IA. Après le succès croissant du WAICF, le Département a organisé, 
au début du mois d’avril, le 1er festival du cinéma et de l’IA, une nouvelle avancée afin 
de faire des Alpes-Maritimes un pôle d’excellence en matière de haute technologie et 
d’industrie culturelle.

Ensemble, œuvrons pour un Département dynamique toujours plus fort, plus solidaire, 
plus durable et connecté.

Je vous souhaite une agréable lecture et un très beau printemps. 
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L'actu
près de chez vous.

Le Département et le Centre Antoine Lacassagne ont 
inauguré un nouveau scanner spectral de dernière 
génération. Ce scanner, soutenu par le Département 
dans le cadre des Appels à Projets Santé, est un outil 
précieux dans la lutte contre le cancer, une innovation 

technologique qui permet 
d’améliorer le diagnostic et le suivi 
des patients atteints de cancer. 
Depuis 2006, le Département 
a soutenu 27 projets du Centre 
Antoine Lacassagne confirmant 
son engagement total aux côtés 
de cet établissement d’excellence.

L’Assemblée départementale a voté, le 17 
janvier dernier, le budget de la collectivité. 
L’année 2025 sera à nouveau une année 
d’engagements forts pour les Alpes-Maritimes 
avec trois piliers : le maintien d’un haut niveau 
d’investissement, un engagement pour le 
zéro endettement, un effort conséquent de 
baisse des dépenses de fonctionnement et 
de la dépense publique. 2025 sera également 
une année charnière pour les politiques de 
transitions écologique et numérique, portées 
par la collectivité, qui seront marquées par 
l’aboutissement de grands projets.

1ER VOYAGE DE LA MÉMOIRE SUR LES SITES 
DE MAJDANEK ET SOBIBOR  
Depuis plus de 20 ans, le Département des 
Alpes-Maritimes s’engage pour le devoir de 
mémoire en permettant aux collégiens de 
découvrir les lieux marqués par les heures les 
plus sombres de l’Histoire.
Pour la première fois, Charles Ange Ginésy, 
Président du Département des Alpes-Maritimes, 
et 140 élèves de 7 collèges maralpins ont 
participé à un voyage inédit vers les camps de 
Majdanek et Sobibor en Pologne.

UN BUDGET 2025   
DE RESPONSABILITÉ ET DE SOLIDARITÉ 
AU SERVICE DES MARALPINS 

Alpes-Maritimes

L’INNOVATION   
AU SERVICE DE LA SANTÉ

27 projets 
soutenus par le 
Département

Le 14 mars dernier, dans le cadre de ses IA 
DATES, le Département a exploré une question 
d’actualité : l’impact de l’Intelligence Artificielle 
dans le monde de l’éducation. Animée par deux 
spécialistes de la question, Erwan Paitel et Jean-
Marc Juart, cette conférence a fait place à une 
discussion passionnante rappelant que l’IA, bien 
encadrée et utilisée, peut être un formidable 
levier d’innovation pour l’apprentissage, sans 
remplacer la réflexion humaine. 

La 1re édition maralpine du forum Numérique en Commun[s] (NEC) organisée 
par le Département, dans le cadre de sa politique SMART Deal, et le Hub du 
Sud, mercredi 5 mars, a été couronnée de succès. L’objectif de ce forum ?  
Réunir de nombreux acteurs du territoire, publics, privés ou associatifs pour 
construire ensemble un numérique d’intérêt général, accessible à tous et 

porteur de valeurs collectives. À travers des conférences, des 
ateliers, des témoignages et des démonstrations, les participants 
ont pu découvrir des outils et méthodes favorisant un numérique 
responsable et éthique. À cette occasion, a également été 
présentée la feuille de route départementale « France Numérique 
Ensemble » qui vise à lutter contre la fracture numérique, une 
politique indispensable et urgente tandis que l’illectronisme touche 
plus de 15 % des personnes de 15 ans ou plus dans notre pays.

FORUM NUMÉRIQUE EN COMMUN[S] :    
UNE JOURNÉE PASSIONNANTE POUR L’AVENIR !  
AU SERVICE DES MARALPINS 

L’IA :     
UN OUTIL POUR L’ÉDUCATION ?  

L’illectronisme 
touche plus 
de 15 % des 

personnes de 
15 ans

6  VOUS LE MAG  I   PRÈS DE CHEZ VOUS VOUS LE MAG  I   PRÈS DE CHEZ VOUS  7



LE SKI EN FÊTE !   
Comme chaque année, dans le cadre du plan ski, le 
Département a organisé la fête du ski dans les stations 
des Alpes-Maritimes. Le 19 mars, les jeunes maralpins se 
sont retrouvés à Valberg pour découvrir les métiers et 
les activités de la montagne autour de différents ateliers 
(pisteurs-secouristes, dameurs, nivoculteurs, déneigeurs, 
etc). Une magnifique journée avec un enneigement 
exceptionnel placée sous le signe de la convivialité et du 
partage. 

L'ÉCOLE "LES CIGALES DE MER" À ÈZE INAUGURÉE 
Grâce à la solidarité territoriale entre le Département et la 
commune d’Èze, les 62 élèves du quartier d'Èze-bord-de-Mer 
bénéficient désormais d’une école moderne et accueillante. 
Située derrière la mairie annexe, au 22 avenue de la liberté, 
l'établissement jouit désormais d'infrastructures adaptées aux 
besoins actuels. L'école est composée de 4 salles de classe 
réparties entre maternelle et élémentaire, d'une cantine et 
une cuisine, d'une bibliothèque et une salle polyvalente, d'un 
terrain de sport sur le toit avec une vue imprenable sur la 
mer, d’espaces arborés et 12 places de stationnement pour le 
personnel. Le projet, initié il y a plus de trois ans, symbolise 
une nouvelle ère pour l’éducation à Èze, alliant excellence 
pédagogique et cadre de vie exceptionnel.

INAUGURATION DE LA SALLE PALLIDA, 
NOUVEL ÉQUIPEMENT SPORTIF ET DE 
LOISIRS  
Charles Ange Ginésy, Président du 
Département des Alpes-Maritimes, a inauguré 
la salle Pallida, en présence de Philippe Tabarot, 
Ministre des Transports, de Florence Simon, 
Maire de Pégomas et de nombreux élus. Grâce 
à l’engagement du Département, la commune 
se dote d’une infrastructure moderne et 
polyvalente, au service du sport et du bien-
être de tous. Avec 1000 m2 sur deux niveaux, 
cette salle vient renforcer l’attractivité de la 
Siagne et contribue à faire des Alpes-Maritimes 
un territoire dynamique, inclusif et équipé au 
service de chaque Maralpin. 

Pays Grassois
PÉGOMAS

ÈZE

Métropole

Alpes d’Azur et 
Pays Vençois

VALBERG 

LA VEDETTE COMMANDANT 
(CROIZÉ II) RENFORCE LA 
SÉCURITÉ EN MER 
Le Département a réaffirmé son 
engagement auprès du SDIS06 
au travers de la nouvelle vedette 
Commandant Croizé II. Capable 
d’intervenir jusqu’à 35 km des 
côtes, cette embarcation moderne, 
performante et durable vient 
renforcer la flotte de secours en mer. 
Chaque année, 123 sapeurs-pompiers 
surveillent chaque jour nos plages, de 
juin à septembre, réalisant plus  
de 26 000 interventions pour garantir 
la sécurité des baigneurs. En 2024,  
35 vies ont été sauvées dans les 
zones de baignades surveillées. 
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NICE

Roya-Paillon-Riviera 
Française

ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN 

BIENTÔT UN CENTRE D'INCENDIE ET À 
SECOURS DE ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN
La construction de ce Centre d’Incendie et 
de Secours vise à renforcer la couverture 
opérationnelle dans un secteur qui a enregistré 
1 235 interventions en 2024. Cette initiative a 
pour but d’améliorer les capacités d’interventions 
des sapeurs-pompiers et d’assurer une réponse 
efficace aux urgences. Le futur centre sera classé 
comme Centre de Première Intervention, avec une 
équipe pouvant aller de 4 à 7 sapeurs-pompiers. 
Il sera équipé pour répondre aux divers risques 
spécifiques rencontrés dans cette commune.  
Il aura également en renfort pour les communes 
de Menton et Beausoleil, contribuant ainsi à une 
meilleure efficience opérationnelle. 
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En 2025, le Département accélère la transition agricole et alimentaire. 
L’objectif : soutenir les producteurs maralpins, développer les circuits 
courts et garantir une alimentation locale, durable et de qualité pour tous !

Produire et manger local : 
le Département s’engage !

D’autres réalisations 
Le PAT* en chiffres

Développement du Plan 
apicole départemental 

Création d’une salle  
de découpe dans l’abattoir 

du Mercantour

Création d’une Charte 
Zéro pesticide auprès 

de l’ensemble des 
professionnels 

Création d’une Commission 
Départementale d’Aménagement 

Foncier (CDAF) pour la remise  
en culture de friches

actions mises 
en place 

de budget 
d’investissement53 8,3 M€ de budget de fonctionnement autour de 

l’agriculture et de l’alimentation durable

*Projet Alimentaire Territorial

2,5 M€

PLAN AGRICOLE ET RURAL : UN AVENIR DURABLE 
POUR L’AGRICULTURE LOCALE  
Face aux défis climatiques et économiques,  
le Département des Alpes-Maritimes renforce son 
engagement avec son Plan Agricole et Rural 2021-2028, 
intégré au GREEN Deal. Trois grandes ambitions guident 
ce dispositif d’envergure : soutenir l’alimentation locale, 
accompagner les agriculteurs face au changement 
climatique, protéger et structurer les surfaces agricoles 
du territoire. L’enjeu ? Garantir une production locale de 
qualité en développant les circuits-courts, et renforcer la 
souveraineté alimentaire.

MOINS JETER, MIEUX MANGER !  
Toute au long de l’année scolaire, la Brigade Anti-
Gaspi sensibilise collégiens et personnels scolaires 
à l’alimentation durable et à la lutte contre le 
gaspillage, en lien avec la loi Egalim. Pour cela, un 
kit Anti-Gaspi propose des ateliers et animations 
pédagogiques, des concours pour les chefs et les 
élèves, ainsi que des rencontres entre agriculteurs et 
collégiens afin de promouvoir une alimentation locale 
et bio.

PROTÉGER LES ABEILLES
Véritable menace pour la pollinisation, le frelon 
asiatique s’attaque aux abeilles depuis son apparition 
en France il y a 20 ans. Pour les défendre,  
le Département mène depuis 2015 une lutte ciblée, 
intégrée à son Plan apicole. 4 800 nids ont été 
détruits depuis 2017. En 2025, l’action s’étend  
à tous les frelons prédateurs pour mieux protéger  
les ruchers et soutenir les apiculteurs.

LES ALPES-MARITIMES BRILLENT AU SALON  
DE L’AGRICULTURE 
Le Département des Alpes-Maritimes a de nouveau 
fait rayonner l’agriculture locale au Salon International 
de l’Agriculture (SIA), du 22 février au 2 mars 2025 
à Paris. Sur son stand de 200 m2, la collectivité, aux 
côtés de 26 agriculteurs, a mis à l’honneur le savoir-
faire régional ainsi que ses nombreuses actions en 

faveur du secteur. Animations, dégustations  
et rencontres ont rythmé l’événement, placé cette 
année sous le signe de la richesse artistique  
et culinaire du territoire. Un succès couronné par  
10 médailles d’or et d’argent !

06 À TABLE ! : EN 2025, LA PLATEFORME 
D’APPROVISIONNEMENT ÉVOLUE  
Lancée en  2016, « 06 à Table ! » a livré plus de 1 500 
tonnes de produits frais et locaux aux collèges  
et à la restauration collective (crèches, écoles, collèges, 
EHPAD, etc…) des Alpes-Maritimes. En 2025, la plateforme 
franchit un cap en devenant une Société coopérative 
d’intérêt collectif (SCIC). Aux côté de 16 agriculteurs, 
d'autres coopérateurs s'engagent (salariés, collectivités, 
clients et partenaires) autour d'un objectif commun : 
augmenter la part de produits locaux, frais et de saison 
dans les cantines maralpines.
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Le Département
aime ses agriculteurs 

UN SOUTIEN FINANCIER SANS FAILLE 

Soutenir l’agriculture, c’est aussi encourager ceux qui la font vivre !  
Grâce à un ensemble d'aides adaptées à chaque projets, le Département 
accompagne les agriculteurs et ceux qui les entourent.

LES VÉTÉRINAIRES AUSSI
Pour lutter contre la désertification médicale 
en milieu rural, des aides spécifiques sont 
mises en place pour favoriser l‘exercice 
vétérinaire en zone rurale. Parmi elles : 
1 400 € par mois pour les vétérinaires 
conventionnés par le Département 
pour exercer et assurer la continuité du 
service en zone rurale et 10 000 € de 
bourse à l’installation pour les vétérinaires 
ruraux acceptant la convention avec le 
Département. Actuellement, 7 vétérinaires 
bénéficient de ce dispositif essentiel pour 
préserver la santé animale en zone rurale.

PAROLE À :
VINCENT DE SOUSA, ÉLEVEUR À LEVENS 
« Nos conditions de travail se sont améliorées »
« Nous avons sollicité une subvention via le dispositif 
AIME en avril dernier. Le processus a été rapide, et 
nous avons obtenu 14 000 € environ, couvrant 40 %  
de nos investissements, comprenant du matériel 
de fromagerie, un véhicule frigorifique et des 
équipements pour la vente sur les marchés. Sans 
cette aide, nous aurions dû choisir du matériel moins 
coûteux. Grâce au financement, nous avons pu 
investir dans des équipements plus performants et 
de meilleure qualité, ce qui nous permet de produire 
et livrer plus efficacement. Nos conditions de travail 
se sont améliorées et nous avons gagné en souplesse 
pour servir des marchés plus importants comme 
la plateforme d'approvisionnement "06 à Table!", 
certaines collectivités ou magasins. »

PAROLE À :
PHILIPPE MAURE, APICULTEUR À SAINT-CÉZAIRE-
SUR-SIAGNE 
« Le Département nous aide à comprendre et lutter 
contre le frelon asiatique »
« L’an dernier, nous avons mené une expérimentation 
sur 40 de nos ruches pour mesurer l’impact du 
frelon asiatique. Après un an, 70 % d’entre elles 
étaient détruites. Face à ce prédateur, nous sommes 
désarmés, mais nous avons la chance d’être soutenus 
par le Département. Grâce à son accompagnement, 
son expertise et un budget conséquent, nous avons 
pu mener cette étude pour mieux comprendre le 
frelon et chercher des solutions. Car ce qui nous 
arrive, va arriver dans toute la France, nous sommes 
les précurseurs. Grâce à cette étude, la prise de 
conscience s’étend, et une loi contre le frelon est en 
préparation au niveau national. »

Jusqu’à 100 000 €

Jusqu’à 150 000 € 

d'investissements éligibles à un taux 
de subvention de 40 % pour aider à la 
modernisation d’exploitation.  
Un taux majoré de 10% pour les exploitations 
situées en zone de montagne.

d'investissements éligibles pour les 
agriculteurs nouvellement installés durant  
les 5 premières années de leur activité.  
Un taux de subvention majoré de 10%  
aux agriculteurs s’installant avec une DJA 
(Dotation jeunes agriculteurs).

Un taux de subvention majoré de 20 %* si le 
projet concerne une exploitation  
en agriculture biologique. 

*un taux d'aide plafonné à 70% des investissements éligibles.

NB : Les propos ont été recueillis avant le vote de la loi du 14/03/2025 
visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et préserver la filière 
apicole.

En 2024,  134 dossiers ont été soutenus,  un record !

En chiffres
projets financés 
depuis 2017

agriculteurs aidés  
à leur installation 

terrains départementaux 
loués à des agriculteurs450 +100 10

« FIERS DE NOS AGRICULTEURS » :  
UN LABEL D’EXCELLENCE
Depuis 2016, le Département distingue  
les produits de qualité primés avec le label  
« Fiers de nos agriculteurs ».  
Une reconnaissance pour les producteurs  
du territoire, garants d’une excellence et d’un 
savoir-faire local, qui bénéficient également 
d’un soutien lors d’opérations promotionnelles.

De 5 000 à  10 000 €

de bourse d’installation aux jeunes 
agriculteurs viennent compléter la DJA. 
Environ 400 000 € de bourses ont été 
versées depuis 2017. Autre mesure mise 
en place : le remplacement des exploitants 
pendant leur absence.



Soutenir l’agriculture locale et garantir une alimentation de qualité sont des 
priorités de longue date pour le Département des Alpes-Maritimes. Avec 
10,8 hectares dédiés à une production durable, la ferme départementale 
incarne une vision d’avenir pour une alimentation saine et responsable.

Ferme départementale : 
de la terre à l’assiette

Un triple objectif 

VOUS LE MAG  I   LE DÉPARTEMENT INVESTIT POUR VOUS  1514  VOUS LE MAG  I   LE DÉPARTEMENT INVESTIT POUR VOUS

INNOVATION :
DES MICRO-CHAMPIGNONS POUR RÉGÉNÉRER  
LES SOLS !   
La Ferme Départementale s’est engagée dans un 
projet ambitieux : régénérer les sols longtemps 
inexploités de son site de Châteauneuf-Grasse grâce 
à une approche biologique innovante, associant 
semis d’engrais verts et mycorhization. Les engrais 
verts sont une culture qui sert à couvrir le sol  
et dont les racines contribuent à structurer le sol  
et à en améliorer la fertilité. La mycorhization, quant 
à elle, est une association symbiotique entre  
des champignons et des racines de plantes, 
permettant aux plantes de mieux absorber l'eau et 
les minéraux du sol.  

Pour y parvenir, le Département collabore avec 
Mycophyto, une entreprise grassoise pionnière 
en biotechnologie agricole, lauréate French Tech 
2030. Co-fondée en 2017 par Justine Lipuma et 
Christine Poncet, elle utilise l’intelligence artificielle 
pour identifier les meilleures associations entre 
les plantes et les champignons mycorhiziens, ces 
micro-organismes naturellement présents dans 
les sols. Le projet a franchi une étape décisive en 
avril 2024 avec l’implantation d’un engrais vert 
mycorhizé, composé d’avoine, de radis chinois et de 
pois fourrager. Les premières analyses révèlent déjà 
des résultats prometteurs : l’activité biologique s’est 
intensifiée, ouvrant la voie à une agriculture plus 
durable et résiliente.

Découvrez en images  
la ferme départementale

PAROLE À : LUCIE CLERISSI,
AGRICULTRICE BIO INSTALLÉE SUR LE SITE DE GATTIÈRES 

« Je suis très contente que l’on m’ait attribué la parcelle de Gattières. C’est un 
projet qui me tenait à cœur. Ça m’a permis de vraiment m’agrandir et de me 
lancer dans la filière du bio, pour les collèges et la plateforme « 06 à table ! ».  
Ça montre aussi que l’agriculture n’est pas morte dans les Alpes-Maritimes. 
C’est super que le Département aide les agriculteurs. C’est une opportunité 
pour eux, et si ça peut ouvrir des portes à d’autres jeunes agriculteurs qui 
veulent s’installer, c’est bien. Nous allons accueillir des collégiens à Gattières, 
pour qu’ils puissent voir qu’autour d’eux il y a de l’agriculture, et qu’il n’y a pas 
que la mer et la montagne sur la Côte d’Azur, il y a aussi des paysans. Ce sera 
un grand plaisir de leur faire découvrir le monde agricole, le maraîchage, 
 et leur expliquer comment ça se passe et comment ça pousse. »

LA FERME DÉPARTEMENTALE KÉSAKO ?  
Pour développer la production maraîchère  
et fruitière bio, le Département a acquis :  
7,7 hectares à Châteauneuf-Grasse,  
1,6 hectare à Gattières et 1,5 hectare à 
La Roquette-sur-Var. Ces parcelles sont 
attribuéesà la suite d'un appel à candidatures 
lancé à l'été 2024, à des agriculteurs grâce 
à des baux SAFER de cinq ans. Après 
des travaux de préparation réalisés par le 
Département, deux terrains ont été mis à 
disposition. À Gattières, Lucie a démarré la 
culture de légumes bio ce printemps.  
À la Roquette-sur-Var, Avit commence les 
préparations de sol pour une plantation de 
légumes en cours d’année.

Son ambition : développer une agriculture locale, durable et innovante tout en approvisionnant  
les collèges du territoire et la restauration collective toute l’année. Elle permet aussi d’expérimenter  
des techniques agroécologiques innovantes, de sensibiliser le grand public, notamment les collégiens, 
aux enjeux de l’alimentation et de promouvoir les métiers agricoles.

CULTIVER INNOVER SENSIBILISER



MAISON
DES ALPES-MARITIMES 

Menton, un lieu unique
pour toutes vos démarches !
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Inaugurée fin janvier, la Maison des Alpes-Maritimes de Menton centralise 
toutes les démarches administratives et médico-sociales en un seul 
lieu. Un guichet unique, repensé et modernisé, pour accompagner les 
habitants de l’est du département.

DR FRANÇOISE HUGUES, 
RESPONSABLE DE LA 
MAISON DE L’AUTONOMIE 
(MDA) 
« La MDA de Menton est 
un nouveau centre mis à 
disposition des habitants 
du bassin mentonnais. 
C’est une réelle plus-value 
pour les gens du coin, qui 
devaient auparavant aller 
jusqu’à Nice. Nous sommes 
des facilitateurs de parcours. 
Beaucoup connaissent mal 
leurs droits et les systèmes. 
Nous accompagnons  
et orientons chaque 
personne selon sa situation. 
Nous luttons aussi contre  
la fracture numérique en 
aidant les usagers à faire 
leurs demandes en ligne. »

DR ANNE PEIGNE, 
RESPONSABLE  
DU CENTRE DE PMI 
« Le centre de PMI de 
Menton a été entièrement 
refait du sol au plafond 
et réorganisé. Les locaux 
sont plus accueillants, 
lumineux et fonctionnels. 
La salle d’activités qui était 
auparavant au 5e étage a 
rejoint l’ensemble de nos 
services au 1er étage. C’est 
beaucoup plus pratique. 
Et avec la proximité de la 
Maison de l’Autonomie, 
nous sommes désormais 
directement en lien avec nos 
collègues pour les dossiers 
concernant les enfants en 
situation de handicap, qui 
ont une réponse beaucoup 
plus rapide. » 

MARIE-JOSÉ C., USAGER 
AUPRÈS DE LA MAISON  
DE L’AUTONOMIE (MDA) 
 « Je suis bien contente que 
ce service de MDA existe à 
Menton. Mon mari, victime 
d’un AVC, avait besoin d’une 
carte mobilité inclusion, mais 
je ne savais pas comment 
faire. C’est mon fils médecin 
qui m’a parlé de la Maison de 
l’Autonomie. J’ai découvert 
qu’il y avait une antenne à 
Menton et ça m’a soulagée. 
S’il avait fallu aller jusqu’à 
Nice, je ne sais pas si nous 
l’aurions fait. C’est un lieu à 
taille humaine. La conseillère 
m’a très bien accueillie et 
accompagnée. Tout a été 
rapide et impeccable : en  
4 ou 5 jours, le dossier était 
rempli et validé. Et comme  
je vis dans une zone blanche, 
sans internet chez moi, j’ai pu 
tout faire sur place avec leur 
aide. »

LA PROXIMITÉ AVANT TOUT ! 
Moderne, accessible et mieux organisée, la Maison  
des Alpes-Maritimes (MAM) de Menton a ouvert ses portes fin 
janvier. Comme les autres MAM du territoire, elle accompagne 
les habitants du bassin mentonnais et de l’est du département. 
Surtout, cet espace entièrement rénové regroupe en un seul 
lieu toutes les démarches administratives et médico-sociales. 
Située en cœur de ville, elle dispose de locaux spacieux et 
lumineux, aménagés sur deux niveaux. « Cette nouvelle Maison 
des Alpes-Maritimes incarne l’ADN de solidarité et de proximité 
de notre Département », a souligné Charles Ange Ginésy, 
Président du Département, lors de l’inauguration.

Permet aux personnes en situation de 
handicap et aux seniors de se renseigner 
et d’être accompagnés sur toutes les 
démarches liées à la perte d’autonomie.

Labellisée France Services, elle offre 
un soutien administratif sur toutes les 
démarches départementales et des 
partenaires (Allocations familiales, 
assurance maladie, France Travail, impôts, 
France Rénov’…) et des ateliers d’initiation 
au numérique. 

Accompagne tous les publics en difficulté 
dans le domaine social et médico-social 
et propose un panel de services à chaque 
étape de la vie (petite enfance, éducation, 
santé, insertion, vieillissement, etc). 

Propose aux familles un large choix de 
services : consultations prénatales et 
postnatales, entretiens psychologiques, 
consultations de puériculture et médicales 
pour les enfants (bilans de santé, 
vaccinations).

EN PRATIQUE
Maison des Alpes-Maritimes de Menton 

4 rue Victor Hugo, 06500 Menton 

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30  
et de 13h30 à 17h

04 89 04 30 10

www.departement06.fr

ILS EN PARLENT ...
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Centre de Protection Maternelle et Infantile (PMI) 

Maison des Solidarités Départementales 
(MSD)

Maison du Département (MDD) 

Maison de l'Autonomie (MDA) 

LES SERVICES À VOTRE DISPOSITION

L’INFO EN + 
Comptant plus de 50 agents, la MAM de 
Menton garantit un accompagnement 
personnalisé et une offre de services 
élargie.



100% des infrastructures routières de la vallée de la Roya reconstruites !
Pont des 14 arches - Charles Ange Ginésy" à Tende



Valberg
un nouvel écrin pour les étoiles et la nature

UN PROJET FÉDÉRATEUR ET INNOVANT 
La Maison de l’Environnement et de l’Observation 
repose sur un double chantier : la rénovation de 
la Maison Valbergane, qui accueillera un cinéma 
et une salle polyvalente, et la construction d’un 
nouveau bâtiment, regroupant la Maison du Parc 
national du Mercantour et une médiathèque 
départementale. Plus de 50 000 visiteurs sont 
attendus chaque année dans ce lieu qui s'étend 
sur 1 850 m2.

UNE PROGRAMMATION QUATRE SAISONS
Labellisée « Réserve Internationale de Ciel Étoilé 
Alpes Azur Mercantour » (RICE), la station 
durable de Valberg offre un cadre privilégié  
à la Maison Départementale de l’Environnement 
et de l’Observation. Conçu pour accueillir le 
public toute l’année, ce nouvel espace mettra  
en avant des thématiques essentielles : protection 
du ciel étoilé, lutte contre la pollution lumineuse, 
développement durable, biodiversité, climat, 
mobilité douce et valorisation du patrimoine 
naturel et culturel local. Expositions, conférences, 
spectacles, colloques, ateliers et rencontres avec 
des experts rythmeront la vie du site.  
Elle constituera un véritable levier économique, 
avec la création à terme de six emplois.

Cette année, Valberg accueillera la Maison de l’Environnement  
et de l’Observation, un lieu unique dédié à la nature, l’astronomie et la culture, 
qui promet découvertes et émerveillement pour tous.
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Informations : www.valberg.com

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE : UN ESPACE POUR TOUS !
D’une superficie de 300 m2, ce lieu de culture ouvert à tous offre bien plus que le simple prêt de livres. En 
complément d’un vaste espace de consultation adaptée aux besoins de tous les publics et d’un espace de 
lecture tourné vers l’extérieur, il dispose d’un atelier d’animations proposant des formations, des animations 
en lien avec les livres et d’ateliers divers dans un esprit convivial. Un lieu de vie, de détente, d’échanges et 
de découvertes qui facilite l’accès du plus grand nombre à la culture sous toutes ses formes.

MAISON DU PARC NATIONAL DU MERCANTOUR : 
UNE IMMERSION GRANDEUR NATURE
Un espace spécialement dédié au Parc national 
du Mercantour plongera les visiteurs au cœur 
de la biodiversité du site et de ses enjeux 
environnementaux.  
Au programme : animations interactives, maquettes, 
bornes sonores, espace nature pédagogique, zone 
atelier… Tout est conçu pour une découverte ludique 
et immersive du parc, afin de mieux comprendre  
et préserver ce patrimoine naturel d’exception.

ASTROVALBERG : RENDEZ-VOUS  
SOUS LES ÉTOILES
Du 22 au 24 août 2025, le Festival 
AstroValberg revient pour sa 6e édition. 
Comme toujours, l’événement sensibilisera 
petits et grands aux mystères de l'univers  
et aux enjeux de la pollution lumineuse. 

Retrouvez le programme sur :  
www.astrovalberg.departement06.fr

PAROLE À : ALINE COMEAU,
DIRECTRICE DU PARC NATIONAL DU MERCANTOUR.
"Le Parc national du Mercantour s'inscrit avec enthousiasme dans ce projet, avec un nouvel espace Parc 
totalement relooké. En complément des autres espaces dédiés à l'infiniment grand et à l'observation 
du ciel, la nouvelle scénographie du Parc, pleine de surprises, évoquera la richesse du monde vivant, 
l'interdépendance entre les différentes les espèces dont l'Homme. Un lieu pour susciter le changement 
de regard, l'émerveillement et l'envie de découverte. De nombreuses animations seront proposées en 
intérieur et en extérieur…pour inciter à poursuivre l'expérience par une vraie promenade dans le parc du 
Mercantour et s'engager pour préserver la richesse de la biodiversité et la beauté de son ciel étoilé."
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UN DÔME IMMERSIF UNIQUE EN FRANCE
Le dôme immersif constitue l’attraction phare 
du lieu. Avec ses 12 mètres de diamètre et ses 
108 m² de superficie, cette coupole argentée 
offre une expérience inédite, entre séances de 
planétarium, projections de films, spectacles 
numériques et concerts, activités sportives 
douces et événements privés. Doté d’une 
technologie de pointe, il associe une image 
haute définition à un son immersif multicanal, 
garantissant une aventure sensorielle unique !
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WAICF 2025

World AI Film Festival 

retour sur les temps forts

l’IA fait son cinéma à Nice

DÉBATS ET PROJECTIONS POUR REPENSER LA CRÉATION CINÉMATOGRAPHIQUE 

Ce rendez-vous international, désormais incontournable, a réuni 6 400 professionnels  
et plus de 300 speakers internationaux venus échanger sur les avancées et les enjeux de l’IA. 
Le 15 février, la journée grand public a permis à 4 000 visiteurs d’explorer l’IA au travers 
d’animations interactives et d’expériences immersives. Rendez-vous du 12 au 14 février 2026  
pour la 5e édition !

Les 11 et 12 avril, le Département, la Maison de l’Intelligence Artificielle (MIA), l’Institut 
EuropIA et ses partenaires officiels Genario, techCannes, clapAction, Studio Laffitte, 
organisaient le tout premier World AI Film Festival (WAiFF). Un événement unique au 
monde, qui a mis en lumière la synergie croissante entre cinéma et intelligence artificielle. 
Parrainé par Claude Lelouch, avec Sarah Lelouch en maîtresse de cérémonie, le festival 
a offert une plateforme d’échanges aux cinéastes, technophiles, étudiants, chercheurs et 
grand public, qui ont pu questionner le rôle des nouvelles technologies dans le processus 
créatif cinématographique. 

DU CÔTÉ DES START-UPS

James Nicolaï, directeur de Nodeus
« Cette 4e édition a été comme une 
montée en puissance : l'organisation 
globale du salon fait réellement penser  
à un événement international majeur,  
la fréquentation a progressé, les visiteurs 
étaient nombreux, et l'espace qui nous fut 
réservé par le Département des Alpes-
Maritimes de très haute qualité ! »
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Du 13 au 15 février, la 4e édition du World AI Cannes Festival (WAICF) a placé 
l’intelligence artificielle sous les feux des projecteurs. 

Le 1er World AI Film Festival (WAiFF) a relevé son pari : offrir un espace 
d’échange et de rencontre pour explorer l’impact de l’intelligence artificielle 
sur le cinéma. Quand l’humain et la technologie s’unissent pour repousser les 
frontières de la création. 

Inauguration du WAICF en présence de Clara Chappaz, Ministre 
déléguée chargée de l’Intelligence artificielle et du Numérique. 

27 start-ups IA maralpines rigoureusement sélectionnées pour le WAICF 
ont présenté leurs dernières innovations dans divers domaines : santé, 
gestion des données, environnement, territoire intelligent…

Le stand du Département « Alpes-Maritimes : Terre d’IA » et ses 
partenaires n’a pas désempli. Les visiteurs ont pu y découvrir tout 
l’écosystème azuréen de l’IA sur 300 m2.

Le public était au rendez-vous pour découvrir les mille et une facettes 
de l’IA au travers de conférences, démonstrations et expériences 
ludiques.

Mathieu Merian,  
CEO & Fondateur de Somanity 
« Participer au WAICF sur le stand « Alpes-
Maritimes, Terre d’IA » a été une formidable 
opportunité pour Somanity. Nous y avons 
présenté notre exosquelette permettant  
à des personnes de remarcher, et avons  
eu l’immense joie de remporter le prix  
de la meilleure start-up. » 

AUX MEMBRES DU JURY D'EXCEPTION
Merci

CLAUDE LELOUCH
Président d'honneur

ANNA APTER - Réalisatrice et scénariste   
JEAN-DAVID BLANC - Fondateur d’Allociné et président de Molotov  

SIMON BOUISSON - Réalisateur et scénariste   
MARIANNE CARPENTIER - Directrice de l’innovation et des 

technologies du Groupe TF1   
ASTOU SEDY DIOUF - Réalisatrice et scénariste   

GILLES GUERRAZ - Réalisateur et fondateur du Prompt Club  
JULIE GAYET - Actrice, productrice et réalisatrice    

ALEXIA LAROCHE-JOUBERT - CEO France Banijay France  
ÉRIC LIBIOT - Rédacteur en chef Écran Total

THOMAS BIDEGAIN
Président du jury

Une cérémonie officielle 
a mis en avant l’utilisation 

novatrice de l’IA dans l’écriture 
et la réalisation.

Le « Procès de l’IA dans le cinéma », 
ouvert au public, et diffusé sur la plateforme 
Cuult, a permis de débattre des opportunités 

et limites de l’IA dans le cinéma.

Des conférences et tables rondes :  
cinéastes, développeurs et chercheurs ont 

croisé leurs regards pour imaginer ensemble 
le futur du 7e art.

Revivez la cérémonie et 
découvrez le palmarès sur  
www.worldaifilmfestival.com

films en compétition pays représentés lauréats

En chiffres :
1 200 53 11©
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Sport et alimentation jouent un rôle essentiel sur notre bien-être 
physique et mental. Morgane Debenath, diététicienne et psycho-
nutritionniste au Département nous explique comment adopter de bonnes 
habitudes sans contrainte, ni frustration.

Pacte Lucia
Engagez-vous pour la nature !

personnes
se sont engagées !

Bouger et bien manger : 
les clés d’une bonne santé

POURQUOI EST-IL IMPORTANT D’ASSOCIER 
SPORT ET ALIMENTATION ÉQUILIBRÉE ?
Ces piliers de la santé, avec le sommeil et gestion  
du stress, sont étroitement liés et essentiels  
à notre hygiène de vie. L’alimentation influence  
le microbiote intestinal, en lien direct avec  
le cerveau et la santé mentale. 

QUELS SONT LES BIENFAITS DU SPORT SUR 
L’ORGANISME ?
Il aide à réguler la glycémie, favorise un bon 
sommeil, la concentration, et libère les hormones 
du bien-être, endorphine et sérotonine. Il agit aussi 
sur la digestion et aide à contrer les comportements 
alimentaires émotionnels, comme le grignotage. 
Il contribue également au maintien d’un poids 

stable et au développement de la masse 
musculaire.

COMMENT BIEN MANGER SANS 
FRUSTRATION NI PRIVATION ?
Il faut privilégier une alimentation 
variée, brute, de saison et,  
si possible, locale, tout en 
limitant les produits transformés. 
Le régime méditerranéen 
notamment, riche en légumes, 

céréales et graines, est 
particulièrement bénéfique. 
Il ne s’agit pas de se priver, 
mais d’ajuster ses repas et  
de diversifier son assiette. 

COMMENT BOUGER PLUS SANS BOULEVERSER 
SON QUOTIDIEN ?
L’important est d’intégrer le mouvement dans son 
quotidien, sans contrainte : marcher 30 minutes 
par jour, 15 minutes après le déjeuner pour faciliter 
la digestion, prendre les escaliers, descendre un 
arrêt avant en transport en commun, faire quelques 
squats… Avec le printemps, c’est l’occasion de partir 
aussi en randonnée ou en balade.

UN DERNIER CONSEIL ?
Il faut rester flexible. Ce n’est pas grave si on n’a pas 
le temps de marcher pendant un jour ou deux. Il ne 
faut pas s’imposer de « je dois », ce serait contre-
productif. L’idée est d’y aller progressivement  
et de trouver du plaisir dans ces changements.

Vous ne partez pas pour le week-end de l'Ascension ? Rejoignez le Pacte 
pour la Nature au Parc Naturel Départemental de l’Estérel !

PARTICIPEZ À DES INVENTAIRES PARTICIPATIFS  
AUX CÔTÉS DE NATURALISTES PASSIONNÉS
Observez insectes et araignées, et prenez part à des chasses 
nocturnes aux papillons de nuit. Une expérience immersive pour 
contribuer à la science et mieux comprendre le rôle essentiel  
des petites bêtes dans nos écosystèmes.

Les inventaires participatifs sont coanimés par l'ANNAM 
(Association des Naturalistes de Nice et des Alpes-Maritimes), 
le CEN PACA (Conservatoire d’Espaces Naturels de Provence-
Alpes-Côte d’Azur) pour les insectes. Anne Bounias-Delacour, 
naturaliste et arachnologue, interviendra sur les araignées.

MATINALES SPORT SANTÉ :  
BOUGER POUR MIEUX VIVRE
Le 27 février dernier, experts et professionnels 
ont échangé sur les bienfaits de l’activité 
physique dans la prévention des maladies 
chroniques liées à l’obésité. Six intervenants ont 
abordé les liens entre sport, nutrition et chirurgie 
de l’obésité, avec une démonstration du Robot 
Moon, une avancée révolutionnaire en chirurgie 
viscérale et digestive !

Prochaine Matinale Sport Santé : jeudi 19 juin, 
consacrée aux effets du sport sur la santé 
mentale

NOUVEAU

Où ?  Parc Naturel Départemental 
de l'Estérel

Quand ?  30 mai au 1er juin  
(4 sessions environ par jour)

Les après-midi (14h-16h30)  
et chasses de nuit le vendredi  
et samedi soir (21h)
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Un engagement 
accessible à tous ! 

ET VOUS ?

1000

Ces ateliers, entièrement gratuits, sont réservés aux signataires 
du Pacte Lucia. Pour vous inscrire, rendez-vous sur :  

www.departement06.fr

24  VOUS LE MAG  I   VOTRE SANTÉ VOUS LE MAG  I   VOS DÉMARCHES   25

signez le PACTE 
nature ICI : 

Répondez à notre quiz et 

www.departement06.fr



Plan Méditerranée 06 
Cap sur la préservation du littoral
Avec le Plan Méditerranée 06, le Département agit pour un littoral maralpin 
préservé et une biodiversité protégée. À l’occasion de l'année de la 
Mer, il invite le public à plonger au cœur des enjeux marins autour d'une 
programmation riche et variée.

AGIR POUR PRÉSERVER LE LITTORAL
Retrait des filets de pêche perdus, 
pérennisation des 69 nurseries artificielles 
du port de la Darse à Villefranche, gestion et 
surveillance du parc marin Estérel-Théoule et 
de quatre zones à récifs artificiels, installation 
de mouillages écologiques pour la plongée, 
animation de trois sentiers marins... Tout 
au long de l'année, le Département pilote 
des actions concrètes pour protéger notre 
"Grande Bleue".

UNE AIDE FINANCIÈRE 
ET TECHNIQUE AUX COMMUNES
À Roquebrune-Cap-Martin, le Département 
soutient la création d’un site du Conservatoire 
du littoral. Il apporte son expertise pour une 
nouvelle zone marine protégée à Cagnes-
sur-Mer et appuie les projets de mouillages 
écologiques à Cap d’Ail et Théoule-sur-Mer 
pour protéger les herbiers de Posidonie,  
et l’installation de nouvelles bouées 
écologiques pour la plongée sous-marine.

UN SOUTIEN AUX ACTEURS  
ET ASSOCIATIONS LOCALES
Le Département apporte son soutien au suivi 
des tortues marines à travers le programme  
Cap Caouanne, aux recherches du laboratoire 
d’Océanographie de Villefranche sur les 
pollutions marines, ou encore, au programme 
du Sanctuaire de Pelagos pour la protection 
des mammifères marins. Il accompagne 
aussi les associations telles que le Centre de 
Découverte de la Mer et la Montagne qui met 
en place des ateliers de sensibilisation des 
scolaires, et Naturdive, engagée dans le retrait 
des filets de pêche perdus.

Avec ses 120 km de côtes, le littoral des 
Alpes-Maritimes abrite une biodiversité 
marine d’exception : forêts de Posidonie, 
herbiers de Cymodocée, récifs coralligènes… 
Un patrimoine aussi précieux que fragile, 
soumis aux pressions des activités 
économiques et de loisirs maritimes. Pour 
préserver ces écosystèmes côtiers uniques, 
le Département renforce son engagement 
avec le Plan Méditerranée 06, adopté en 
octobre 2022 dans le cadre de sa politique 
GREEN Deal. 

Connaître et préserver la biodiversité  
et les écosystèmes côtiers 

Lutter contre les pollutions  
du littoral

Maîtriser les usages en mer (plaisance, 
pêche, plongée…)

Éduquer, sensibiliser et communiquer 
sur la fragilité du milieu marin

Le saviez-vous ?
La mer Méditerranée concentre 10 % des espèces marines mondiales sur moins de 1 % de la surface  
des océans. 

POURQUOI EST-IL SI IMPORTANT DE 
PRÉSERVER LA MER ?
"La mer, c’est NOUS ! Il y a urgence à NOUS 
préserver, NOUS, tous, humains et non-humains 
à qui nous sommes indéfectiblement liés par 
3,8Ma de co-évolution. Il n’y a qu’une seule 
planète EAUcéan qui coule dans nos veines, 
dans les fleuves et les nuages, depuis l’aube 
de la vie. Empoisonner la mer, c’est nous 
empoisonner. Piller, polluer, réchauffer la mer, 
c’est détruire notre seule maison, celle que nous 
allons transmettre à nos enfants. "

COMMENT AGIR POUR PROTÉGER LA MER ET 
SA BIODIVERSITÉ MARINE ?
"Des réserves marines sans prélèvements,  
en libre évolution, bien sûr ! Elles ont fait leur 
preuve avec l’âge. Le Parc National de Prot 
Cros (60 ans) et la réserve de Cerbère Banyuls 
(50ans) où la vie foisonne montrent ce que 
pourrait être la Méditerranée de demain, si nous 
avions de la considération pour les organismes 
marins ! Et c’est là que le problème réside : 
nous avons nié, dans notre Droit, jusqu’à leur 
existence, en les considérant comme de la 

matière et non pas comme des êtres vivants. 
Il est urgent de faire de la place à nos coloca-
Terre de l’océan dans nos têtes, dans nos 
cœurs et dans notre Droit ! Il faut reconnaître 
un DROIT d’EXISTENCE à chaque créature 
marine, pour nous forcer à ajuster nos activités 
afin qu’elles s’accordent à leurs besoins. Il faut 
reconnaître les Droits de l’Océan. "

POURQUOI LES ALPES-MARITIMES SONT 
IMPORTANTES POUR LA PROTECTION DES 
CÉTACÉS ? 
"Parce qu’elles sont au cœur du Sanctuaire 
Pélagos et que, le long du littoral abrupt, 
creusé de canyons, résident et se nourrissent 
dauphins, baleines et, bien sûr, cachalots. 
Mais, ces derniers sont gravement menacés 
par les collisions avec les bateaux - première 
cause de mortalité non naturelle. Nos études 
montrent que si la vitesse des navires de plus 
de 10 mètres était réduite à 10 nœuds dans la 
zone côtière (12 milles nautiques) les cachalots 
pourraient être infiniment mieux protégés."

4 objectifs En chiffres
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actions

investis sur 5 ans

collégiens sensibilisés 
aux écosystèmes 
marins en 2024

47
8 M€
1 700
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François Sarano 
Océanographe, plongeur et ancien conseiller scientifique du 
Commandant COUSTEAU. 
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Avec ses paysages variés, sa flore précieuse et ses traditions préservées, 
le Parc naturel départemental du Vinaigrier est une invitation à la 
découverte. Une véritable bulle d’évasion sur les hauteurs de Nice.

Parc du Vinaigrier  
Une parenthèse nature  
aux portes de Nice

Ecrin vert perché à plus de 300 m d’altitude, le Parc naturel départemental du Vinaigrier s’étend 
sur 38 hectares de nature préservée. Propriété du Conservatoire du littoral, il est géré par le 
Département des Alpes-Maritimes et fait partie du site Natura 2000 des Corniches de la Riviera. 

UN REFUGE POUR LA BIODIVERSITÉ
Sur les hauteurs du parc, la forêt de Pins d’Alep 
et de Chênes verts côtoie les premières falaises 
calcaire où reptiles, chauves-souris, mousses et 
lichens trouvent refuge. A l’orée du bois, les balades 
contemplatives se font aux chants des fauvettes 
mélanocéphales, des rouges-gorges familiers ou 
des corneilles noires. Au printemps, les restanques 
se parent de fleurs mellifères, attirant papillons  
et abeilles, tandis que les frênes à fleurs recouvrent 
le massif d’un voile blanc parfumé.

PLUS DE 2 000 ANS D’HISTOIRE
Des vestiges de murs cyclopéens, ces constructions 
primitives en grosses pierres, témoignent de 
l’occupation du site dès l’Âge de Fer. Dépourvu de 
source, le massif disposait d’un ingénieux système 
de récupération des eaux de pluie. Goutte après 
goutte, des galeries acheminaient cette eau fraîche 
vers des bassins et une noria (roue d’irrigation). 
Ce réseau hydraulique permettait d’abreuver le 
bétail et d’irriguer les cultures de céréales, vignes, 
légumes secs, oliviers et orangers.

UN PATRIMOINE OLÉICOLE PRÉSERVÉ
Le Département a restauré une ancienne oliveraie et 
relancé la production d’huile d’olive en collaboration 

avec un ESAT (Établissement et Service d’Aide 
par le Travail). Chaque année, les olives du parc 
sont récoltées manuellement selon la technique 
traditionnelle du « gaulage », qui consiste à frapper 
les branches avec un bâton pour faire tomber les 
olives sur un filet. Celles-ci sont ensuite pressées 
dans les moulins de La Laouza à Contes et de 
Roger Guido à Peillon, donnant naissance à  
une huile d’olive délicate et fruitée.

En pratique 

LA NIVÉOLE DE NICE, UNE PLANTE SOUS 
HAUTE PROTECTION
Si le parc du Vinaigrier bénéficie d’une 
protection renforcée, c’est avant tout 
pour préserver une espèce végétale rare 
et endémique : la Nivéole de Nice (Acis 
nicaeensis). Cette petite plante bulbeuse, 
aux délicates clochettes blanches, fleurit de 
mars à avril sur des sols calcaires. Menacée 
d’extinction par la fermeture des milieux 
naturels et le piétinement, elle trouve ici un 
refuge essentiel, le Vinaigrier étant le seul 
site au monde où elle est officiellement 
protégée.

UN BALCON NATUREL SUR LA CÔTE 
D’AZUR 
Depuis le Vinaigrier, les points de vue sont 
spectaculaires. Au sud, le regard embrasse 
les rades de Villefranche-sur-Mer et de 
Saint-Jean-Cap-Ferrat. À l’ouest, la vue 
s’étend de la Baie des Anges jusqu’au Cap 
d’Antibes, aux îles de Lérins et au massif de 
l’Estérel. Au nord enfin, les montagnes du 
Mercantour et des Préalpes complètent ce 
tableau grandiose.

DES VISITES GUIDÉES ET ANIMATIONS 
GRATUITES  
Toute l’année, les Parcs naturels 
départementaux accueillent le public pour des 
animations gratuites. Plusieurs rendez-vous 
vous attendent au Parc du Vinaigrier :
• Samedi 10 mai : découverte de l’histoire du 
parc
• Dimanche 11 mai : balade thématique sur les 
insectes pollinisateurs
• Dimanche 29 juin : sortie estivale pour 
explorer les adaptations des plantes à la 
sécheresse.

Toutes les infos sur les PND : 
www.departement06.fr

Accès :  
Depuis Nice, remonter le boulevard 
Bischoffsheim qui se poursuit sur le 
boulevard de l’Observatoire RM 2564.  
En bus, prendre la ligne 84 arrêt 
Observatoire (accès au parc par l’avenue Brès). 

Horaires d’ouverture :
Du 1er avril au 31 octobre : 7h30 à 20h
Du 1er novembre au 31 mars : 8h à 18h

Parking avec places PMR 
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Un printemps
pour s'évader
Cette saison, les espaces culturels départementaux invitent les visiteurs 
à plonger dans la beauté et la fragilité des océans, explorer l’âme de 
l’Asie, et admirer les merveilles de notre territoire.
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FRAGILE OCEAN RENCONTRES SOUS-MARINES
PHOTOGRAPHIES D’HUSSAIN AGA KHAN 
OCEAN d'Hussain Aga Khan dévoile la beauté et la vulnérabilité  
du monde marin. 
Quand ? Du 24 mai au 6 juillet 2025
 
espacelympia.departement06.fr

EXPOSITION ITINÉRANTE : DES ESPRITS ET DES DIEUX, LÉGENDES 
JAPONAISES 
Le musée départemental des arts asiatiques et la médiathèque 
départementale proposent une exposition itinérante à découvrir dans 
plusieurs médiathèques membres du réseau départemental de lecture 
publique. 
Quand ? 
•	 Jusqu'au 30 avril 2025 : médiathèque du Broc 
•	 Du 6 mai au 27 juin 2025 : médiathèque de Peillon 
•	 Du 1er juillet au 29 août 2025 : médiathèque du Bar-sur-Loup 
•	 Du 2 septembre au 30 octobre 2025 : médiathèque de Gattières.
 
www.mediatheque06.frCUMEŘCIÀA. 

ÉCONOMIE 
ALPINE ET VIE 
COMMERCIALE 
DANS LA HAUTE 
ROYA DU XIXE  
AU XXE SIÈCLE  
Quand ? Jusqu’au 
31/10/2025  
museedesmerveilles.
departement06.fr

LA BIODIVERSITÉ 
DES ALPES-
MARITIMES, D’HIER  
À AUJOURD’HUI
Quand ? Du 15 avril 
au 15 octobre 2025
lazaret.
departement06.fr

Retrouvez toutes les expositions 
libres et gratuites sur :

Suivez-nous sur :

INSTANTANÉS. 
PHOTOGRAPHIES  
DE LA ROYA  
DE 1900 À 1950
Quand ? Jusqu’au 
31/10/2025
museedesmerveilles.
departement06.fr

MUSÉE DES MERVEILLES À TENDE

GROTTE PRÉHISTORIQUE DU LAZARET À NICE

SANYU, LA LIGNE À 
L’ŒUVRE 
Quand ? Jusqu’au 15 
juin 2025 
maa.departement06.fr

BAO VUONG - 
DERRIÈRE LES 
VAGUES 
Quand ? Du 19 avril  
au 19 octobre 2025 
maa.departement06.fr

MUSÉE DES ARTS ASIATIQUES À NICE

L’AGENDA DES MÉDIATHÈQUES

ESPACE CULTUREL LYMPIA À NICE
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En 2025,  16,2 M€  consacrés  à la culture !

2025, l'année de la mer
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RAYMOND MORETTI. 
L’HOMME QUI PEINT  
Quand ? Du 5 avril  
au 29 juin 2025  
espacelympia.
departement06.fr

ESPACE CULTUREL LYMPIA À NICE

FULU ACT
À L’ÉPREUVE DES DÉCHETS
Quand ? Du 1er avril au 25 
septembre 2025
microfoliedepartementale@
departement06.fr

MICRO-FOLIE DÉPARTEMENTALE À NICE
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Rendez-vous 
en terre de sports
Avec l’arrivée des beaux jours, compétitions sportives de haut niveau et 
paysages à couper le souffle se conjuguent pour offrir un spectacle unique 
dans les Alpes-Maritimes. Voici les grands événements sportifs à ne pas 
manquer cette saison !

MERCAN’TOUR CLASSIC : UNE 5E ÉDITION 
GRANDIOSE
Le 26 mai, l’épreuve cycliste innove avec 
 une ascension finale du côté de Péone,  
tout en conservant ses fondamentaux : 
un départ de Puget-Théniers, une arrivée à 
Valberg et l’enchaînement de 3 cols mythiques 
où se jouera le classement de la montagne. Avec 
son dénivelé vertigineux, son parcours exigeant 
de 170 km, et son cadre grandiose, la Mercan’Tour 
Classic Alpes-Maritimes s’impose comme l’une des 
épreuves les plus redoutables et spectaculaires  
du circuit professionnel. 
mercantourclassic.com

Retrouvez l’agenda des événements sportifs sur : 
departement06.fr/actualites/en-2025-rendez-vous-en-terre-de-sports
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COLS CONNECTÉS : VOTRE DÉFI SPORTIF 
SUR COLS MYTHIQUES DU 06 !
Les Cols Connectés reviennent pour une 4e édition. 
La saison 2025 débutera le 1er mai avec le Col de 
Braus, s’ensuivront les cols de St-Raphael (7/06), 
de Valberg (14/06) ; des Champs (26/07), de l’Ecre 
et Gréolières-les-Neiges (30/08), de la Madone 
(4/10). Nouveauté cette année, le col du Turini  
sera inauguré le 20 septembre. 
www.cols-connectes06.fr

L’UTCAM FÊTE SES 10 ANS !
Du 4 au 6 juillet, l’Ultra-Trail Côte d’Azur Mercantour célèbre 
une décennie d’aventure. Après une édition au cœur de 
la Vésubie en 2024, l’événement innove en foulant pour 
la première fois les sublimes sentiers du Parc national du 
Mercantour. Fidèle à son ADN, l’UTCAM relie cette année 
encore la mer à la montagne, avec un départ depuis la 
Principauté de Monaco avant une ascension mémorable face 
à la Méditerranée.
utcam06.com

2E BULLPADEL SHOW 06 : LE PADEL MONTE AU FILET À 
ANTIBES  
Les 20 et 21 juin, le 2e Bullpadel Show 06 réunira les stars du padel 
au cœur de la mythique Pinède d’Antibes Juan-les-Pins. Pendant 
deux soirées, cet événement sportif et solidaire accueillera les 
meilleurs joueurs de la planète, des légendes du sport et des artistes 
pour un spectacle exceptionnel face à la mer. Des initiations au 
padel et diverses animations seront proposées au public en journée.
padel-show.fr

CARREFOUR
Santé jeunes
Consultations de santé
pour les 12 - 25 ans

Du mardi au vendredi 
de 9h à 13h et de 14h à 17h
Lundi de 14h à 19h30

Horaires
Centre Marina Picasso
2, rue Raynardi - 06000 Nice

Adresse

04 89 04 58 10
Téléphone

Pour plus 
d’informations

scannez 
ce QR Code

En 2025,  15,5 M€ pour favoriser  le sport pour tous !
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TRIBUNES
La première fonction de l'agriculture est de produire une 
alimentation saine et de qualité, accessible à l'ensemble de la 
population. 

Dans les Alpes-Maritimes, l’agriculture a été longtemps 
délaissée au profit de l’urbanisation et du tourisme. 
Aujourd’hui, les agriculteurs sont toujours confrontés au coût 
du foncier mais aussi à l’accès à l’eau qui est devenu une 
préoccupation majeure sous l’effet du dérèglement climatique. 

La résolution des questions agricoles ne peut pas se faire 
au détriment de l’environnement. Dans le même temps, 
les alertes sanitaires concernant l’alimentation humaine se 
multiplient. 

Le Département est investi dans le soutien aux productions 
locales et Bio. Le plan agricole 2021-2028 prévoit +20% 
sur l’aide à l’Investissement et à la Modernisation des 
Exploitations en Bio. 

Cette position est cohérente avec sa politique de prévention 
et la mise en place des maisons des  
« 1 000 premiers jours ». Cette période qui va du début de 
la grossesse aux deux ans de l’enfant est reconnue comme 
déterminante pour sa santé à long terme. Les préconisations 
qui portent sur l’alimentation visent à augmenter et varier les 
fruits et légumes sources de vitamines, minéraux et fibres. Il 
est souligné que doivent être privilégiés les produits locaux et 
de saison, Bio. 

Cette précision n’est pas anodine quand on sait que 80 
% des fruits, 48 % des légumes non Bio contiennent des 
pesticides nuisibles à la santé (étude12/ 2024 -Association 
Générations futures) et que 63 % des exploitations relèvent de 
l’horticulture, du maraîchage et de l’arboriculture.

Nous demandons au Département, de mettre tout en œuvre 
pour rendre possible l’objectif alimentaire des « 1 000 
premiers jours ».

Un exécutif départemental otage de Le Pen. 

À ce stade, ce n’est plus une dérive, c’est un sacerdoce. Éric 
Ciotti ne se contente plus de flirter avec l’extrême droite, il lui 
passe la bague au doigt.  
Et comme tout bon prétendant, il soigne les détails : 
après avoir paradé en gilet jaune, encensé Milei et sa politique 
de la tronçonneuse, applaudi Trump (qui insulte aujourd’hui 
les Européens), après s’être précipité aux obsèques de Jean-
Marie Le Pen et avoir déroulé le tapis rouge aux élus RN lors 
de ses vœux, après avoir quémandé une dédicace de Jordan 
Bardella, comme un fan en extase devant son idole, le voilà au 
salon de l’agriculture bras dessus, bras dessous.

Ne soyons pas dupes : derrière ces scènes dignes d’une 
mauvaise téléréalité politique, il y a une réalité bien plus grave. 
Éric Ciotti ne joue pas, il applique un plan. Il ne trahit pas 
seulement LR, il trahit les Alpes-Maritimes, leur histoire, leurs 
électeurs. Avec lui, Marine Le Pen et Jordan Bardella ne sont 
plus des adversaires : ils sont chez eux, au cœur de l’exécutif 
départemental.

Pour nous rassurer, il invoque un "patriotisme départemental", 
concept sorti de nulle part pour justifier ce qui ressemble fort 
à une compromission.

Face à cette prise de contrôle, la majorité départementale 
fait preuve d’une discipline de fer… dans l’art de regarder 
ailleurs. À par notre groupe personne ne bronche, personne ne 
moufte. Sauf un. Un seul. Didier Carrétero, élu de la majorité, a 
osé se lever dans l’hémicycle.

Alors, que font les autres ? Attendent-ils que Ciotti les 
conduise lui-même jusqu’au siège du RN, en leur faisant signer 
leur carte d’adhérent à l’entrée ? Combien de temps encore 
vont-ils cautionner cette mascarade ?

GROUPE ENVIRONNEMENT ET SOLIDARITÉS GROUPE RASSEMBLEMENT RÉPULICAIN



Cartographie du parcours

Type : pédestre | Distance : 6 kilomètres | Dénivelée : + 300 m / - 300 m |   
Durée : 3h | Cartographie : « Cannes-Grasse » TOP 25 n°3643 ET | Effort 
physique : facile | Période conseillée : toute l’année | Randonneur : débutant

Plateau de Cavillore
Au départ de Gourdon, parking d'entrée  (740 m)

Sur les chemins de l’histoire, le plateau de 
Cavillore mérite une attention particulière : voie 
romaine au tracé rectiligne, oppida du Thoronet 
ou de colle Basse, ancien prieuré de Saint-Vincent, 
forteresse troglodytique dissimulée dans la falaise, 
autant de traces d’une lointaine occupation 
humaine. Émergeant des maisons du village, 
le château-fort de Gourdon narre quant à lui 
quelque 10 siècles d’une histoire inaugurée avec 
les Sarrazins (IXe et Xe siècles) ; sa restauration 
est due à une Américaine, Mrs Moris, qui l’arracha 
en 1918 à un inéluctable abandon. Bien connu des 
parapentistes, le plateau de Cavillore réserve un 
panorama magnifique sur la Côte, 1 000 m en 
contrebas, pour peu que le brouillard ne vienne 
pas jouer les trouble-fête. Les spéléologues quant 
à eux visitent régulièrement ses avens dont on 
pourra apercevoir l’étroit boyau d’entrée au détour 
du sentier.

ITINÉRAIRE
Du parking d’entrée, remonter quelques mètres 
sur la route de Caussols ; bifurquer à droite 
(GR®51 - b.7) pour atteindre un calvaire (b.8) et 
gravir la petite route du Colombier qui s’élève 
dans un quartier résidentiel. Un beau chemin (b.9) 
conduit ensuite à colle Basse avant de traverser 
vers l’est au-dessus d’une vaste exploitation 
agricole (trufficulture). Une série de lacets empilés 
culmine au col est de Cavillore (1 030 m - b.10) 
qui marque la fin de la montée. Suivre à gauche 
(ouest - GR®51) une petite sente horizontale qui 
passe aux abords de deux avens, puis continue à 
travers les lapiés et les dolines jusqu’à rejoindre 

NIVEAU DE DIFFICULTÉ
Randonnée facile :

(b.11) le vieux chemin de Gourdon à Cipières. Prendre 
à gauche jusqu'au col ouest de Cavillore et poursuivre 
par un large chemin qui descend en quatre grands 
lacets jusqu’à la RD 12 (b.12) ; traverser celle-ci et 
continuer en contrebas par le sentier qui passe 
devant la chapelle St-Vincent et mène à une petite 
route horizontale (b.13). La suivre sur la gauche pour 
retrouver facilement à la RD 12 (b.8), juste au-dessus 
de Gourdon et regagner le parking par le petit chemin 
emprunté à l’aller.

ACCÈS ROUTIER
Gagner Gourdon en voiture par la RD 3 depuis 
Cagnes-sur-Mer, Vence ou Grasse via Pré-du-Lac et 
stationner au parking d’entrée (gratuit) du village, 
sous le château.
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JEUDI 1er MAI • COL DE BRAUS  
Départ de l’Escarène

10 KM 650 M D+

UNE ACTIVITÉ POURRejoignez 
le club Strava
« cols connectés 06 » 
en fl ashant le QRCode

Programme susceptible de modifi cations et
sous réserve des conditions météorologiques

@colsconnectes06
#colsconnectes06

Avec randonnée cyclistes

SAMEDI 7 JUIN •  COL DE SAINT-RAPHAEL
Départ Puget-Théniers (parking Maillol)

8 KM 465 M D+

12 KM 864 M D+

SAMEDI 14 JUIN •  COL DE VALBERG
Départ Pont du Tuébi (Guillaumes)

SAMEDI 26 JUILLET •  COL DES CHAMPS
Départ Saint-Martin-d’Entraunes (face à l’église)

16,1 KM 1053 M D+

SAMEDI 30 AOÛT  • COL DE L’ÊCRE ET GRÉOLIÈRES-LES-NEIGES

18,8 KM 921 M D+ 25,5 KM 960 M D+

Gréolières :
Départ Bramafan 

Col de l’Êcre :
Départ Le Pont du Loup

SAMEDI 4 OCTOBRE • COL DE LA MADONE 
Départ Menton (83 avenue Cernuschi)

850 M D+12,3 KM

24,1 KM 1250 M D+

SAMEDI 20 SEPTEMBRE • INAUGURATION DU COL DE TURINI
Départ de Sospel

Relevez le défi du chrono
sur les cols mythiques des Alpes-Maritimes !

S AISON 2 0252 025 
AVEC LA PARTICIPATION DE

CHARLES ANGE GINÉSY, STEPHEN ROCHE,
MIKA CHEREL, CLAUDIO CHIAPPUCCI...

DES JOURNÉES GRATUITES ET SPORTIVES SOUS LE SIGNE DE LA CONVIVIALITÉ : ACCUEIL CAFÉ, CADEAUX, RAVITAILLEMENTS...

INFORMATIONS SUR WWW.COLS-CONNECTES06.FR
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Groupe @GREEN Deal 06

Scannez le QR code 
pour découvrir le 
programme complet !

En 2025, 
participez aux événements

du Département

Conférences & rencontres 
Expositions, fi lms

Animations 
& ateliers pédagogiques ...

la mer,la mer,
je la protège !je la protège !

J’aimeJ’aime

c’est le nombre d’actions du Plan Méditerranée 06 engagées 
par le Département pour préserver le milieu marin.47
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